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La négo sectorielle : au jour le jour
Catherine Babin, responsable des communications

•	 17 décembre 2014 : présentation du dépôt patronal 
du CPNC	 (Comité	patronal	de	négociation	des	collèges)	
par	 le	 porte-parole	 de	 l’époque,	 M.	 Guy	 Papillon.	 Ce	
dépôt	 patronal	 est	 très	 court	 et	 plutôt	 vague,	 il	 souleve	
l’indignation	chez	les	profs.

•	 16 janvier 2015 : les parties s’entendent sur une 
méthodologie de négociation	par « blocs »;	chaque	bloc	
contient	six	sujets	de	négociation.	Lorsque	les	négociations	
sur	les	sujets	d’un	bloc	seront	terminées,	on	passera	au	bloc	
suivant	 et	 ainsi	 de	 suite.	De	 plus,	 les	 parties	 s’entendent	
pour	 échanger	 leurs	 positions	 par	 écrit	 après	 chaque	
rencontre	 de	 négociation.	 Cela	 permettrait,	 entre	 autres,	
de	s’assurer	de	la	compréhension	mutuelle	des	sujets	et	de	
faciliter	la	rédaction	des	articles	de	la	prochaine	convention	
collective.	Lors	de	cette	rencontre,	un	nouveau	porte-parole	
du	CPNC	est	présenté,	M.	Yves	Gonthier,	avocat	spécialisé	
en	négociation	de	conventions	collectives.

•	 27 janvier 2015 : début des discussions sur le premier 
bloc.	 Le	 premier	 sujet	 abordé	 est	 celui	 de	 la	 scolarité.	
Chaque	partie	présente	ses	demandes.	

•	 5 et 6 février 2015 : suite des discussions sur le premier 
bloc.	Les	sujets	abordés	sont	ceux	de	la	reconnaissance	de	
l’expérience	et	de	l’attribution	de	certains	congés.	Chaque	
partie	présente	ses		demandes.	Tout		porte		à		croire		que		la	

	 partie	patronale	ne	peut	s’engager	sur	aucun	
sujet	à	cause	d’une	absence	de	mandats.	De	
plus,	 l’ASPPC	 (Alliance	 des	 syndicats	 des	
professeures	 et	 professeurs	 de	 cégep)	 fait	
remarquer	 au	 CPNC	 qu’il	 n’a	 toujours	 pas	
respecté	l’entente	de	transmettre	ses	positions	
par	écrit	après	les	dernières	rencontres,	ce	à	
quoi	 la	 partie	 patronale	 répond	 qu’elle	 ne	
s’est	jamais	engagée	à	le	faire.

•	 18 février 2015 : changement de cap de 
la part du CPNC.	 Lorsque	 l’ASPPC	 a	
présenté	 sa	 version	 écrite	 des	 échanges	 des	
dernières	 rencontres,	 elle	 a	 noté	 «	 réglé	 »	
concernant	un	échange	lié	à	une	modification	
sémantique	 à	 propos	 de	 la	 reconnaissance	
de	 la	 scolarité.	 D’entrée	 de	 jeu,	 le	 CPNC	
indique	ne	pas	apprécier	l’utilisation	du	mot	
«	réglé	».	La	partie	patronale	dit	désirer	avoir	
une	 connaissance	 complète	 de	 l’ensemble	
des	 demandes	 avant	 de	 s’engager	 sur	 quoi	
que	 ce	 soit.	 L’ASPPC	 rappelle	 que	 cela	 ne	
correspond	pas	à	la	méthodologie	adoptée	en	
début	de	négociations.	L’échange	qui	s’ensuit	
est	qualifié	de	«	dialogue	de	sourds	des	deux	
bords	»	par	notre	porte-parole	de	négociation,	
M.	Yannick	Charbonneau.	Avant	la	fin	de	la	
rencontre,	la	partie	syndicale	présente	tout	de	
même	 ses	demandes	 sur	 le	 sujet	de	 la	mise	
sous	contrat	et	de	l’embauche.

•	 19 février 2015 : l’incompréhension se 
poursuit.	 De	 retour	 à	 la	 table,	 les	 deux	
parties	 tentent	 encore	 de	 s’entendre	 sur	
la	 méthodologie	 à	 adopter.	 L’attitude	 des	
membres	du	CPNC	laisse	croire	qu’ils	voient	
la	 négociation	 comme	 une	 recherche	 de	
solutions	 à	 leurs	 problèmes...	Mais	 ils	 sont	
incapables	de	proposer	des	solutions	pour	les	
régler!	L’ASPPC	ne	partage	pas	 l’ensemble	
des	 problèmes	 soulevés	 par	 la	 partie	
patronale	et	n’ira	certainement	pas	imaginer	

des	solutions	à	sa	place.	Cette	 rencontre	est	
peu	utile	et	bien	décevante.

•	 25 et 27 février 2015 : ces rencontres 
sont annulées	 en	 raison	 du	 conflit	 de	
travail	 opposant	 les	 employées	 et	 employés	
syndiqués	de	la	CSN	(dont	fait	partie	le	porte-
parole	 de	 l’ASPPC)	 et	 la	 CSN.	 Toutefois,	
lorsque	l’appel	téléphonique	est	fait	au	CPNC	
pour	 les	 aviser,	 l’interlocuteur	 annonce	 que	
le	 CPNC	 va	 proposer	 une	 nouvelle	 (une	
troisième!)	méthodologie	pour	la	négociation	
lors	de	la	prochaine	rencontre.

•	 12 mars 2015 : proposition d’une autre 
méthodologie.	 Le	 CPNC	 suggère	 que	
l’ensemble	 des	 demandes	 de	 chaque	 partie	
soit	 présenté	 avant	 de	 négocier	 ou	 de	
s’entendre	sur	quoi	que	ce	soit.	Ceci	confirme	
à	la	partie	syndicale	que	le	CPNC	cherche	à	
gagner	du	 temps	et	qu’il	 ne	possède	pas	de	
mandats	pour	 l’instant.	L’ASPPC	préfère	se	
retirer	 sans	 répondre	 pour	 discuter	 de	 cette	
proposition	entre	eux.

•	 13 mars 2015	:	la partie syndicale présente 
ses conditions	 pour	 accepter	 la	 nouvelle	
méthodologie	présentée	:
-	 Que	 les	 échanges	 portent	 non	 seulement	
sur	 les	problèmes,	mais	également	sur	 les	
pistes	de	solutions;

-	 Que	 la	 partie	 patronale	 présente	 ses	
demandes	 en	 premier,	 étant	 donné	 le	
caractère	très	vague	du	dépôt	patronal;

-	 Qu’au	terme	d’un	premier	tour	d’échanges	
sur	l’ensemble	des	éléments	contenus	dans	
les	 deux	 cahiers	 de	 négociation,	 les	 deux	
parties	 aient	 présenté	 l’ensemble	 de	 leurs	
demandes.

	 Le	CPNC	reçoit	ces	conditions	et	se	retire	en	
caucus.	Plusieurs		heures	plus	tard,		il	revient
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afin	de	décider	«	i-collectivement	»	de	la	survie	
de	 deux	 associations	 étudiantes,	 beaucoup	
trop	 actives,	 par	 le	 fait	 même	 dérangeantes.	
On	 leur	 reproche,	 entre	 autres,	 de	 ne	 pas	 être	
démocratiques	car	elles	prennent	des	décisions	
en	assemblée	en	l’absence	de	celles	et	ceux	qui	
demandent	 leur	 dissolution	 (sans	 demander,	
au	 fait,	 d’assemblée	 en	 ce	 sens,	 puisque	 les	
demandeurs	n’en	ont	pas	le	temps).
Je	 cite	 un	 extrait	 de	 leur	 lettre	 :	 «	 Non	
ces	 associations	 ne	 nous	 représentent	 pas	
lorsqu’elles	 décident	 d’engager	 la	 totalité	
d’entre	 nous	 dans	 un	 combat	 idéologique,	
sans	 prendre	 la	 peine	 de	 consulter	 l’ensemble	
des	 étudiants	 concernés	 par	 un	 référendum	 à	
bulletin	 secret.	 À	 l’UQÀM,	 nombreux	 sont	
celles	 et	 ceux	 qui	 étudient	 à	 temps	 partiel,	
concilient	travail,	famille	et	études.	En	ce	sens,	
l’UQÀM	est	l’université	du	peuple.
Or,	 la	 ségrégation	 des	 étudiantes	 et	 étudiants	
en	situation	particulière	qui	ne	peuvent	prendre	
part	 aux	 nombreuses	 assemblées	 générales	
n’est	pas	 l’image	que	nous	nous	 faisons	de	 la	
démocratie.	 Une	 telle	 décision,	 souvent	 prise	
par	moins	de	20	%	des	étudiants	concernés,	ne	
représente	qu’un	simulacre	de	démocratie	dont	
la	 légitimité	 est	 contestable.	 Il	 est	 par	 ailleurs	
impossible	d’être	plus	précis	sur	les	chiffres,	le	
nombre	de	votes	exprimés	n’étant	pas	toujours	
décompté	en	assemblée.	»
Or,	 dans	 l’article	 du	 Devoir	 consacré	 à	 ce	
sujet,	 on	 peut	 lire	 ceci	 :	 «	 Les	 membres	 de	
ces	deux	 regroupements	 seront	 invités	à	voter	
entre	10	h	 le	13	mars	à	[sic]	15	h	 le	20	mars.	
Une	 participation	 de	 15	 %	 des	 étudiants	 de	
chacune	des	 associations	 et	 un	vote	 à	 plus	 de	
50	 %	 contre	 leur	 maintien	 annonceraient	 la	
«	 dissolution	 des	 associations	 étudiantes	 dès	
l’été	 »,	 indique	 Jennifer	 Desrochers,	 porte-
parole	de	l’UQÀM.	»

Il	faut	en	conclure	que	20	%	d’étudiantes	et	
d’étudiants	qui	se	déplacent	pour	participer	à	
un	débat	et	pour	décider	de	son	issue	valent	
moins	 que	 15	 %	 de	 personnes	 qui	 votent	
électroniquement	 depuis	 le	 fond	 de	 leur	
fauteuil,	 tout	 en	 faisant	 l’économie	 d’un	
débat.	 Il	 est	 vrai	 que	 le	 20	 %	 est	 contesté	
par	 les	 demandeurs,	 car	 il	 serait	 impossible	
de	vérifier	si	 le	chiffre	est	exact.	Par	contre,	
il	 sera	 possible	 de	 vérifier	 si	 toutes	 les	
personnes	 qui	 auront	 voté	 électroniquement	
sont	vraiment	celles	qu’elles	prétendent	être.	
Personnellement,	 j’ai	 des	 doutes.	Ainsi,	 une	
minorité	 aura	 le	 pouvoir	 de	 dissoudre	 une	
association	et	cela	sera,	dit-on,	plus	juste,	car	
cette	 minorité	 n’aura	 subi,	 parait-il,	 aucune	
pression	 issue	 d’une	 assemblée	 délibérante	
qui	exige,	elle,	des	arguments,	un	engagement,	
une	responsabilisation.
Que	 cherche-t-on	 à	 faire	 avec	 une	 telle	
démarche	 et	 de	 tels	 propos?	 J’ai	 bien	
l’impression	qu’une	fois	de	plus,	on	cherche	
à	nous	diviser,	à	nous	dresser	 les	uns	contre	
les	 autres	 (les	 participants	 et	 les	 «	 pas-le-
temps	»),	afin	de	mieux	nous	retirer	les	outils	
démocratiques	que	nous	nous	étions	donnés,	
de	peine	et	de	misère,	au	fil	des	générations,	
pour	 mieux	 offrir	 aux	 élites	 le	 pouvoir	 de	
décider	d’un	avenir	qui	nous	concerne.
Une	 petite	 dictature	 avec	 ça?	 Il	 me	 semble	
que	nous	sommes	collectivement	prêts!	o
_________
1.	 PELLETIER,	 Laura.	 «	 UQÀM	 :	 Fin	 possible	 de	 deux	
associations	étudiantes?	»,	Le Devoir,	le	7	mars	2015.

Note	:	au	moment	de	publier	ce	texte,	les	résultats	des	votes	sont	
connus	:	l’Association	facultaire	étudiante	de	science	politique	et	
de	droit	(AFESPED)	sera	dissoute	(52	%	en	faveur	de	la	dissolution	
avec	un	taux	de	participation	de	58	%)	et	l’Association	facultaire	
étudiante	des	sciences	humaines	(AFESH)	sera	maintenue	(à	58	%	
pour	le	maintien	avec	un	taux	de	participation	de	51	%).

	   Catherine Babin, responsable des communications

Parlez-nous	de	vos	projets	et	de	vos	intérêts	en	dehors	de	votre	pratique	enseignante.
Envoyez-nous	vos	textes	ou	vos	suggestions!

Travaux à la cathédrale de Rimouski
Kurt Vignola, enseignant en Histoire

Voilà	bientôt	cinq	ans	que	je	collabore	avec	
des	enseignants	en	histoire	de	l’UQAR	pour	

divers	 projets.	Au	 cours	 de	 la	 dernière	 année,	
nous	avons	occasionnellement	discuté	de	l’état	
de	la	cathédrale	de	Rimouski.	Bien	que	le	projet	
PatER	 (patrimoine,	 enseignement,	 recherche)	
était	 arrivé	 au	 bout	 de	 son	 financement,	 les	
circonstances	 entourant	 la	 fermeture	 soudaine	
de	la	cathédrale	de	Rimouski	nous	ont	incités	à	
agir	en	tant	que	chercheurs.	En	effet,	la	menace	
d’une	 fermeture	 rapide	 et	 d’une	 éventuelle	
démolition	rendait	nécessaires	des	travaux	dans	
le	but	de	documenter	le	bâtiment.	Ces	travaux	
auraient	aussi	l’avantage	d’offrir	aux	décideurs	
une	 meilleure	 compréhension	 du	 contexte	 de	
l’édifice.
Ainsi,	 Jean-René	 Thuot,	 Nicolas	 Beaudry	
et	 moi-même	 avons	 entrepris	 de	 diriger	 la	
publication	 d’un	 ouvrage	 collectif	 sur	 la	
cathédrale.	 À	 la	 suite	 d’un	 appel	 de	 textes	
panquébécois	à	toutes	les	chercheuses	et	tous	les	
chercheurs	 intéressés,	 une	quinzaine	d’auteurs	
se	 sont	 manifestés.	 Les	 textes	 devront	 être	
terminés	en	mai	pour	publication	en	septembre.	
Cet	ouvrage	collectif	permettra	de	documenter	
la	 cathédrale	 comme	 bâtiment	 historique	
(notion	 de	 cathédrale,	 chronologie,	 processus	
et	 méthodes	 de	 construction,	 rôle	 dans	 le	
développement	 de	 Rimouski,	 rites	 funéraires	
et	 relations	 de	 pouvoir)	 et	 comme	 objet	 de	
patrimoine	(architecture	et	modifications,	orgue	
et	 mobilier,	 patrimoine	 paysager,	 inventaire	
archéologique	et	modélisation	3D	du	bâtiment).

On	 constate	 malheureusement	 que	 les	 préfé-
rences	personnelles	(religieuses	ou	esthétiques)	
ont	 polarisé	 le	 débat	 dès	 le	 départ,	 sous	
l’impulsion	maladroite	des	médias	locaux.	Des	
intervenants	 se	 sont	 également	 manifestés	 de	
manière	à	laisser	transparaitre	un	opportunisme	
douteux	 (qu’il	 soit	 de	 nature	 financière	 ou	
politique).	 L’objectif	 ultime	 n’est	 pas	 de	
prendre	position	en	 tant	que	chercheurs.	Nous	
voulons	fournir	à	la	communauté	des	éléments	
supplémentaires	 et	 nécessaires	 afin	 que	 le	
débat	autour	de	l’avenir	de	cet	édifice	se	fasse	
pleinement.
En	route	vers	cet	ouvrage,	un	événement	gratuit	
et	 ouvert	 au	public	 aura	 lieu	dans	 le	 cadre	 du	
congrès	 de	 l’Acfas	 (Association	 francophone	
pour	le	savoir),	le	mercredi	27	mai.	Cet	évènement	
se	déroulera	en	deux	temps	:	des	visites	guidées	
et	une	exposition	en	après-midi,	 suivies	d’une	
table	 de	 discussion	 en	 soirée.	 L’exposition	
d’objets	 reliés	 à	 la	 cathédrale	 aura	 lieu	 en	
après-midi.	 Cette	 exposition	 sera	 composée	
d’objets,	 de	 photographies	 et	 de	 témoignages.	
On	 y	 dévoilera	 également	 la	modélisation	 3D	
du	 bâtiment	 (en	 cours	 de	 réalisation	 par	 une	
équipe	 de	 l’UQAR).	 L’exposition	 sera	 suivie,	
à	 19	 h,	 d’une	 séance	 grand	 public	 à	 la	 salle	
Georges-Beaulieu	du	Cégep	de	Rimouski	:	une	
table	 multidisciplinaire	 de	 cinq	 participantes	
et	 participants	 débattra	 de	 la	 question	 de	 la	
valeur	de	la	cathédrale	de	Rimouski.	Ce	groupe	
sera	neutre	et	réunira	des	experts	de	différents	
domaines	 qui	 n’ont	 aucun	 intérêt	 personnel	 à	
propos	de	l’avenir	de	la	cathédrale.	o


